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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 11 février 2004

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), Président de l'audience
M. Michel Hardy ( B.Sc.A., MBA), régisseur

M. François Tanguay, régisseur 

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3519-2003.


Budget 2004 et ajustements au Plan global d'efficacité énergétique 2003-2006 d'Hydro-Québec Distribution.


Demande de report de l'audience des 17-18 février 2004 par Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Monsieur le Président de l'audience,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Suite à la lettre d'Hydro-Québec Distribution du 9 février 2004, Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sont dans l'obligation de demander le report de l'audience des 17-18 février 2004.

Le Distributeur annonce en effet que sa preuve n'est pas complète et qu'il prépare une bonification des programmes d'efficacité énergétique et du budget s'y rapportant, qui ne seraient déposés qu'après les audiences prévues pour les 17-18 février 2004.  Le Distributeur propose de tenir, après ces audiences, une simple réunion technique sans la présence des régisseurs, afin que les intervenants et le personnel technique du Tribunal puissent prendre connaissance de ces changements proposés.

Ce n'est pas là une manière normale de procéder.  Nous voulons éviter la répétition des incidents survenus l'an dernier au dossier R-3473-2001 alors que, là encore, le Distributeur avait ajouté une preuve importante en pleine audience, ce qui ne permettait évidemment pas aux intervenants d'en tenir compte dans leur propre preuve ni dans leur participation à l'audience.  Là encore, il avait fallu tenir une réunion technique après la fin des audiences.  Une des intervenants contesta cette manière de procéder en révision.

Il est possible à la Régie d'éviter cette année la répétition d'un pareil incident, en reportant les audiences du 17-18 février 2004 et en fixant au nouveau calendrier qui permettra au Distributeur d'amender adéquatement sa preuve, puis aux intervenants et à la Régie de poser des questions écrites à son sujet, et enfin aux intervenants d'amender leur propre preuve en conséquence.

Ce faisant, nous désirons toutefois féliciter Hydro-Québec Distribution d'avoir pris l'initiative de bonifier dès cette année son Plan global d'efficacité énergétique (PGEÉ) suite à l'insistance des parlementaires.  Vous vous souviendrez que ce PGEÉ ne couvrirait à terme que 9% du potentiel technico-économique d'efficacité énergétique identifié par le Distributeur, soit une économie d’énergie annuelle de 0,750 TWh à l’horizon 2007 ce qui représente environ 0.45% de l’approvisionnement global requis par le Distributeur.  Un tel niveau d’économie est sans aucun impact réel sur la consommation énergétique du Québec ni sur l’approvisionnement requis dans les années futures.

Dans sa décision finale D-2003-110, la Régie avait provisoirement accepté l'objectif fixé par le Distributeur mais en lui suggérant fortement de le bonifier à l'avenir:

"dans un contexte de développement durable, la Régie invite le Distributeur à se fixer des objectifs plus ambitieux à long terme." 

Le Distributeur avait initialement proposé de ne présenter une telle bonification de ses objectifs que dans sa cause d'efficacité énergétique de 2005 
 , ce que nous avions critiqué. 
  Nous somme donc heureux de constater que le Distributeur a maintenant modifié sa position et envisage de présenter dès cette année une bonification des objectifs d'économie de son PGEÉ.  Une telle réorientation est particulièrement bienvenue aujourd'hui, alors que la société québécoise s'interroge sur les moyens offerts par l'efficacité énergétique pour éviter des approvisionnements en électricité de source thermiques, notamment le projet fort contesté de centrale Le Suroît.
Nous sommes particulièrement intéressés à prendre connaissance des bonifications que Monsieur André Caillé, président-directeur général d'Hydro-Québec a annoncé en matière d'efficacité énergétique industrielle lors de la Commission parlementaire de l'Économie et du travail le 21 janvier 2004:

"M. ANDRÉ CAILLÉ - […] Pour aller chercher des grosses économies, on va aller s'adresser aux gros consommateurs, mais là, on s'en va dans le secteur industriel. En fait, on veut annoncer ici à cette commission qu'on change la mission du laboratoire, des LTEE de Grand-Mère, pour en faire un... c'était un laboratoire qui visait le développement d'électrotechnologie, visait donc dans sa mission au point de départ à vendre des surplus qui pouvaient exister, à l'époque, d'énergie puis de créer de l'emploi avec ça. Alors là, on voudrait, toujours dans les mêmes créneaux technologiques, pourquoi qu'il pourrait y avoir des changements, mais toujours dans les mêmes créneaux technologiques dans l'industrie, faire des recherches pour réduire l'utilisation de l'électricité, faire des recherches, donc, pour être plus efficaces, pour être plus efficaces au point de vue énergétique. Comme les consommations sont grandes, les gains peuvent être grands dans ce domaine-là, mais ça, il va falloir faire ça en collaboration avec elles, bien entendu, les grandes entreprises, pour tenter de réduire la consommation. 

Hydro-Québec sera probablement ainsi appelée à bonifier ses programmes disponibles à la clientèle industrielle et les budgets s'y rapportant, ainsi que ses budgets de RDDE, ces deux postes budgétaires ayant malheureusement diminué dans le budget 2004 actuellement en preuve par rapport au PGEÉ déposé au dossier R-3473-2001.

Nous nous attendons aussi à ce que le Distributeur triple sa participation aux programmes menés conjointement avec l'AEE, à savoir les programmes Novoclimat, Inspection Énergétique Énerguide et Ménages à budget modeste, selon une répartition à déterminer.

Le Distributeur pourrait aussi bonifier d'autres aspects de son PGEÉ, de manière à en accroître les objectifs tel que demandé par la Régie dans sa décision D-2003-110 et afin de répondre aux préoccupations de la société québécoise, qui cherche à éviter des approvisionnements en électricité de source thermique.

Les diverses bonifications du PGEE que le Distributeur apportera seront susceptibles de nous amener à lui demander des précisions écrites et à bonifier notre propre preuve également.

*          *          *

Nous suggérons donc à la Régie d'établir un tel nouveau calendrier, qui pourrait être le suivant:

· 27 février 2004 à midi : Dépôt de la preuve amendée d'Hydro-Québec Distribution.

· 5 mars 2004 à partir de 9h00 : Réunion technique dans les locaux de la Régie.

· 12 mars 2004 à midi: Demandes de renseignements écrits par la Régie et les intervenants au Distributeur.

· 19 mars 2004 à midi : Réponses écrites du Distributeur.

· 26 mars 2004 à midi: Dépôt de la preuve amendée des intervenants.

· 5-6 avril 2004 à partir de 9h00 : Audience.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).
c.c.
Le Distributeur et les intervenants.
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